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BULLETIN DU J O U R 
ITAu moment où la gaucho s'y at tendait 
le moins, elle a -appris du maréchal de 
Mac-Ma lion lui-même ce qu'il fallait 
penser du septennal . C'est le chef du 
gouvernement qui s'est chargé de répon
dre à I interpellation que les radicaux 
avaient adressée à ses minis t res . 

Après avoir visité i 'IIôtel-Dieu, ta duc 
de Magenta s'est rendu hier au tr ibunal 
de commerce, et là il a prononcé un 
discours qui aura du retentissement. 

Noua n'avons encore qu 'une analyse 
du discours présidentiel . Voici ce que 
le maréchal a dit en substance : 

« Le maréchal a commencé par remercier 
le président et les membres du tiibunal de 
commerce de l'accueil qu'ils lui faisaient et 
par les féliciter de lour zèle, d'autant qu'ils 
sacrifient leur temps pour des fonctions 
gratuites. 11 a ajouté que bien que la France 
ne puisse en ce moment disposer que de 
moyens assez restreints, il compte voir l'in
dustrie et le commère reprendre leur essor. 
Rappelant un dicton populaire, il a dit que 
lorsque le bâtiment va, les autres travaux 
vont aussi. 

« Vous avez raison, a-t-il ajouté, en se 
tournant vers le président du tribunal de 
commerce, de dire que la confiance dans la 
stabilité du gouvernement est nécessaire à la 
reprise des affaires. 

• Mais je ne comprendrais pas qu'il existât 
« encore des craintes à cet égard. 

« Le 13 novembre, l'Assemblée m'a remis 
• pour s»pt ans le pouvoir exécutif.et comme 
« chef du pouvoir exécutif, je ferai respecter 
« pendant sept ans, dans l'état du choses 
f actuel, les décisions de l'Assemblée. » 

Le maréchal a dit également que dans 
s e p t ^ m s il rendrai t la France à elle-
même,réservant ahisi la formedéfiriitive 
du gouvernement et se renfermant ab 
solument dans les conditions du sep
tennat. 

ON S'ABONNE ET ON REÇOIT LES 
ANNONCES : A ROUBAIX. » » b u 
reaux du journal, rue W«un, 1; A 
Lille, chea M. Beghin, Ubrair» 
rue Grande-Chausie»; AParu, ah«a 
MM. Ha-vas, Lafnte-BuUier, a Ci* 
place de la Bourse, 8; A BruxeUl, 
à l'Office de Publicité, rus de 1» 
Madeleine. 
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* »*"te «lu m a r é c h a l ÏBW M a i s o n 
A U TRIBUNAL DE COMMENCE 

Aujourd'hui à une heure, le maré
chal de Mac-Mahon, après avoir visité 
les travajx de l'Hôtel-Dieu et de la 
cour de cassation, s'est rendu au tri
bunal de commerce. Il a été reçu par 
M. Daguin, président, par les membres 
du tribunal, en robe, et par la chambre 
de commerce. 

M. Daguin a prononcé le discours 
suivant : 

! mentsj, pourra en toute liberté choisir les 
I institutions qui devront assure sa prospérité 

et sa grandeur. Triple salve d'applaudisse
ments.) 

Nous donnons aux dernières nouvel
les le texte complet de la réponse du 

' maréchal-prés ident . 

A l'Assemblée, M. Clapier a développé 
hier un amendement tendant à taxer les 
tissus. D'après lui, cet impôt pro
duirait 66 millions, la perception en 
serait facile et elle ne gênerait pas le 
commerce. 

C'est M. Pouyer-Uuertier qui s'est 
chargé de faire justice des assertions 
de M . Clapier. Cet impôt serait impos
sible à percevoir et à appliquer. Ce 
sont les textiles et non les tissus qu'on 
pourrait imposer. Le ministre du 
commerce a produit des a?guments 
analogues. L'amendement de M. Clapier 
a élé rejelé par 462 voix contre 145. 

On a rejeté une proposition de M. 
Soubeyran tendant à ajourner la nomi
nation de la commission du budget qui 
doit avoir lieu aujourd'hui. 

Feuilleton du Journal de Roubaix 

Monsieur le président, 
Soyez le bienvenu dans le palais de la 

justice con&ulaire. Vous y trouverez réunis, 
pour vous recevoir, les membres du tribu
nal et de la chambre de commerce, les 
présidents des conseils des prud'hommes, 
tous sortis, à des titres divers, des rangs de 

j l'industrie et du commerce parisiens. J.> 
I suis, je nVn doute pas, l'interprète de la 

pensée des hommes honorables qui m'en
tourent, en vous affirmant notre reconnais
sance pour le témoignage de sollicitude que 
vous donnez aujourd'hui aux grands intérêts 
que nous représentons. Ces intérêts ont été" 
profondément troublés par les désastreux 
événements qui ont affligé notre pays. 
L'induslrie et le commerce parisiens ont 
montré leur vitalité et leur énergie au mi
lieu de ces épreuves douloureuses, dont les 
effets se font encore sentir, et ont retardé 
jusqu'ici le retour des jours prospères. (Ap
plaudissements . ) 

Cet état de choses, il faut le reconnaître, 
tient à des causes multiples. Les crises fi
nancières et commerciales qui ont frappé 
les grandes places de l'Europe et les deux 
Amériques ont eu fatalement en France leur 
contre-coup. 

D'autre part, la récolte peu favorable de 
l'an dernier a été pour le pays une source de 
malaise. Enfin, les impôts devenus néces
saires (applaudissementsJ pour parer aux 
charges que nous ont léguées la guerre et la 
Commune, ont contribué aussi aux dif
ficultés de la situation commerciale et indus
trielle. 

Mais à ces considérations seulement éco
nomiques s'en ajoutent d'autres d'un ordre 
différent. 

Le commerce et l'industrie ont besoin, 
pour prospérer, d'être assuiés d'un lende
main et de ne pas se trouver san3 cesse à la 
merci des luttes politiques et des perturbations 
qu'elles peuvent entraîner. (Applaudisse- ! 
ments.; 

Votre élévation à la présidence septennale i 
mettra fin à ces préoccupations qui paralysent ', 
la reprise des affaires et doit être acceptée 1 
sans arrière pensée par tous les bons citoyens. 
(Applaudissements. 

La trêve des partis, qui en est la consé- ; 
quence 1. gique, permettra de fortifier dans 
vos mains un pouvoir respecté de tous et de 
rassurer ainsi les intérêts conservateurs, 
dont vous n'av<3 cessé d'être le défenseur 
dévoué. (Applaudissements.) 

Giâce a votre sagesse et à la fermeté de 
votre gouvernement, chacun s.;ra tenu au 
respect de la loi, et nous verrons réduits à 
l'impuissance les idéologues et les anar
chistes, dont les idées captieuses et les in
fâmes conceptions constituent l'un des plus 
grand fléaux de la société. (Applaudisse
ments.) 

Alors la confiance renaîtra, les affaires 
reprendront leur développement normal, 
l'apaisement se fera dans les esprits, et la 
France régénérée, redevenue maîtresse d'elle-
même sous votre présidence (Applaudisee-

Si stériles qu'aient été la plupart des 
travaux de l'Assemblée nationale, nous 
persistons à la regarder 'comme la der
nière ressource de la patrie. Le jour où 
l'on nous dirait : l'Assemblée est dis
soute, nous croirions qu'il ne resterait 
plus aux honnêtes gens qu'à faire leurs 
paquets, et la sinistre Commune de Paris 

; ne tarderait pas plus de quelques semai
nes à couvrir de sang et de ruines la 
France entière. Eh bien ! cette dissolu
tion de l'Assemblée est regardée comme 
prochaine par les chefs du parti radical 
qui y siègent. Ils ont écrit à ceux de 
leurs amis de province qui occupent les 
mairies qu'il fallait bien se garder de 
donner leur démission, parce que dans 
une quinzaine de jo%i's, l 'Assemblée 
serait probalement dissoute. Entre au
tres pays qui ont reçu ce mot d 'o rdre , 
nous pouvons citer la Cô**-d'Or\ 

(Décentralisation. ) 

La Presse fait prévoir un prochain 
rappel de VOrénoque.Les lignes suivan
tes de l 'organe de MM. Decazes et de ! 

Broglie, doivent fixer l 'attention. Voici '• 
comment on expliquerait le retrait de 
ce navire, qui était à la disposition du 
Saint-Père : 

Si. ce gui est possible, probable même l'O-
rénogue est rappelé, dans quelque temps, ce 
sera parce que le Pape n'en a plus besoin, 
après que Von awa amené le Saint-Père à le 
déclarer lui-même, pour dégager le port de 
Civita-Vecchia, de crainte que la « question 
de YOrénogue » ne s'euveuime un jour ou 
l'autre, etc. 

« On le rappellerait d'abord pour quelque 
» opération de radoub, puis on lui ferait con-
t tiuuer sa station aussi près de l'Italie que 
» possible, » a Nice, par exemple, d'où en 
vingt heures il pourrait, en cas de besoin, , 
se porter à Civita-Vecchia. 

Naturellement, M. de Corcelle laissera re- j 
tirer YOrénogue, si le Pape déclare qu'il n'en ! 
a pas absolument besoin. 

sentait 43,6 0/0 du mouvement maritime 
général de la France; dans les années 
suivantes, cette proportion s'affaiblit 
légèrement et tomba en 1853 à 40,4 0/0. 
Elle se releva bientôt et atteignit en 
1858 le maximun de 44,7 0/0. Depuis 
lors, elle a subi diverses oscillations, 
mais avec une légère tendance vers |a 
décroissance. En 1868, la part du pa
villon national dans le mouvement ma-
time général de la France n'était pilas 
que de 37,8 0/0. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du JounuU 

de Roubaix.) 
Paris, 4 février 1874. 

La pensée qui inspire le travail de la com
mission des trente commence à se dessiner. 
En fixant à 25 ans l'âge légal pour le vote 
et à trois ans les conditions de domicile, la 
commission a déjà introduit une modifica
tion importante dans le suffrage universel. 

En ce qui concerne l'uigaaisaliuu des 
pouvoirs publics, la sous-commission, sans 
avoir encore adopté aucune résolution défi
nitive, a beaucoup avancé son étude prépa
ratoire de l'organisation des pouvoirs publics. 
Il est évident que les membres de la sous-
commission se montrent très-préoccupés de 
l'éventualité d'une majorité radicale dans la 
chambre des députés et des moyens d'en 
annuler l'influence dé-^astrueuse. Le pouvoir 
exécutif, la seconde chambro et le conseil 
d'Etat recevront des attii bu lions destinées ? 
leur permettre non-seulement de lutter con 

mille fusils,soit quatre mille hommes; comme 
cavalerie, 300 chevaux. 

Le rci Charles VII vient d'adresser à la 
garnisou et à la population de Bilbao deux 
proclamations pour les inviter à ne pas 
prolonger une résistance inutile. Oa pense 
que la capitulation de cette ville ne peut 
iplus -beaucoup tarder. 

L'anarchie espagnole de ces derrières 
années ne saurait avoir que deux solutions: 
Le cantonalisflw versant dans l'Internatio
nale et menVtfttnt l'Europe; la Monarchie 
traditionnel!*-sauvant à la fois l'ordre, la 
vraie liberté et le crédit dd la patrie. 

On disait à la Bourse que le maréchal de 
Mac-Mahon devait aller visiter aujourd'hui 
le tribunal de commerce et prononcer, à 
cette occasion, quelques paroles sur la reprise 
des affaires. 

La commission permanente, instituée il 
y a deux ans, par le congrès de la presse 
départementale réuni à Marseille.avait reçu, 
entre autre missions, celle de préparer une 
organisation régionale. Retardé par diverses 
causes, le projet est aujourd'hui mis à exé
cution. Il a été examiné, dimanche t , r fé
vrier, par les chefs de groupes régionaux 
réunis à Dijon et sera incessamment com
muniqué aux 111 journaux qui signèrent le 
manifeste du 29 septembre 73. Le prochain 
congrès aura lieu après Pâques dans la ville 
de Tours,pour prendre des résolutions défi
nitives. 

P. S. — On s'entretient beaucoup au
jourd'hui des paroles adressées par le maré
chal Mac-Mahon au président du tribunal 
de commerce, qui avait parlé de la pénible 
situation des affaires; lu maréchal a répondu : 
c J'ai été nommé pour 7 ans, vous pouvez 
être certain que, pendant ces 7 années, je 

décision souveraine de 

tre une majorité radicale dans la chambre , 
des députés, mais, au besoin, de paralyser : e t r e . c e r l » m que, 
son actiou, soit par une dissolution, soit en ,?[Al "V*,1? e m r 

aioumant lfls HJlir^ralinn* H* U ^ K , m E , - I 1 Assemblée.» 
Le maréchal a visité outre le tribunal de 

commerce, l'hôtel-Dieu, les nouveaux bâti
ments de la Cour de Cassation et le palais 

L ' E t a t d e n o t r e m a r i n e . 
Le mouvement marit ime de la France 

était, en 1850, de 3,735.152 tonneaux; 
en 1871, il est de 10,266,273. Le nom
bre de tonneaux, qui était d<i 3,735 000 
en 1850, s'est élevé » 6,856,000 en 1860, 
ce qui est une augmentation moyenne 
de 313,000 tonneaux par année . Cela 
se pansait avant le traité de commerce: 
or , depuis le traité, le nombre de ton
neaux a passé d« 6 millions 856.000 
en 1860 à 11,050,000 en 18b«J, dernière 
année normale, ce qui représente une 
augmentat ion moyenne de 35.4 0 0 ton
neaux pour chacune des années de cette 
pér iode . Mais, d 'un autre côté, le mou
vement mari t ime de* aut res pays s'est 
développé dans une plus g r a n d e pro-

f iortion, de sorte que la part prise par 
e pavillon français dans ce mouvement 

général a légèrement ba issé . 
En 1850, le pavillon français repré- | 

ajournant les délibérations de la chambre 
des députés. Les sénateurs, au nombre d'en
viron 300, seront élus par es grands corps 
politiques, industriels, religieux, judiciaires, 
militaires, littéraires, et<:. Il y aurait des 
sénateurs de droit, tels que les amiraux, les 
maréchaux, les cardinaux. Le chef d'Etat 
pourra nommer un certain nombre de mem
bres de la première chambre. Dans le cas où 
le chef de l'Etat et la '.10 chambre penseraient 
qu'il y a danger à convoquer le corps élec
toral, après une dissolution de la chambre 
des députés, le sénat serait muni de pou
voirs pour faire certaines lois nécessaires aux 
services publics. 

Jusqu'au jour où le rétablissement de la 
Monarchie sera devenu possible, les deux 
Chambres réunies choisiront le chef du 
pouvoir exécutif. 

Tt-lles sont 1rs idées qui paraissent pré
dominer dans la sous-commission et qui 
vont faire l'objet du rapport quipsera pro
chainement soumis à la Commission générale. 

Les victoires cailistes se succèdent si rapi
dement que les révolutionnaires de Madrid 
commencent à cr*indre pour leur capitale. 

Ils y massent de nombreuses troupes avec 
100 canons. 

Ils décrètent (G'aceta du 1C) la formation 
d'une armée du centre dont le siège serait 
à S ara gosse. 

Les armées royales de l'Aragon et Valen
ce laisseront-elles à celle-ci le temps de se 
former ? 

Les réserves républicaines réunies à la 
hâte obéirout-ellea longtemps au triumvi
rat Serrano - Topèt* - riagasta ? 

Les succès obtenus par les armées de 
Don Carlos dans la Navarre, la Catalogne, 
l'Aragon, la province de Valence, les Astu-
ries, le Guipuzcoa, la Biscaye, ont fourni 
aux armées royales : comme artillerie, 
quinze canons: comme infant, rie, quatre 

de Justice. 
Ce matin, dans la commission constitu

tionnelle,M. le duc de Broglie a insisté pour 
que le projet de loi électoral» politique fût 
déposé avant le projet de loi électorale mu
nicipale. 

La commission de décentralisation a 
adopté en principe le vote cumulatif pour la 
représentation des minorités. 

La commission a également adopté une 
proposition tendant à étendre aux villes de 
plus de 10,000 âmes la représentation des 
intérêts, comme pour les communes de 
moindre importance. 

DK SA.INT-CHÉR0N. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 
PRÉSIDENCE DE M. BUFFET 

Séance du mercredi i février. 

. La séance est ouverte à 2 h. 30. 
La lecture du procès-verbal ne donne lieu 

à aucun incident. 
Une proposition relative à la tarification 

des mutations par décès est renvoyée à la 
commission du budget. 

L'Assemblée reprend la discussion du 
projet concernant les nouveaux impôts. 

MM. CLAPIER et GAVINET demandent que 
la discussion de leur amendement tendant 
à l'établissement d'un impôt sur les tissus, 
soit ajournée au débat dont l'impôt sur le 
sel sera l'objet. 

M. POUYER-QUERTIER demande une dis
cussion immédiate. 

L'Assemblée, consultée, ordonne la dis
cussion immédiate. 

M. CLAPIB:R s'attache à démontrer que 
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LE 

MARI DE LAURENCE 
Par M'- Claire 4e CIIA\DK\El \ 

DEUXIÈME PARTIE.— Iftranae. 
M. Liemann baissa la tète sans ré

pondre. 
— Est-ce vrai, interrogea le Prussien. 
— Mais. . . , voulut-il expliquer. 
— Est-ce vrai ? 
— C'est vrai, dit le banquier sans 

relever le front. 
— En ce cas, je fais un mari très-

présentable et vous allez, dès demain, 
me présenter. 

M. Liemann frisonna comme s'il avait 
attendu ce mot. 

— Vous présenter! fit-il d'une voix 
altérée. 

— Naturellement. Le rôle de parrain 
dans cette affaire convient à vos rapports 
avec moi comme à ceux que vous avez 
avec la famille de Stoneim. 

Une sorte de rire étranglé contracta 
la face empourprée du banquier. 

— Ainsi, c'est à la famille de Stoneim 
que vous désirez voua allier ? 

— Je n'en connais pas de plua h£oo* 

— C'est de la démence. 
— Un peu de présomption, peut-être, 

voilà tout. 
— Il est vrai, grommela le banquier, 

que la fortunées! aux audacieux. 
— Pas toujours. Elle est quelquefois 

aussi aux amis bien inspirés. 
— Enfin, reprit M. Liemann, en se 

radoucissant aussitôt, il faut raisonner. 
Toute l'amitié, toute l'aide que je puis 
tenir à votre disposition ne suffiront pas 
à porter sur vous le choix de la famille. 

— Peuh ! on ne saurai t prévoir. 
— Où prévoit, au contraire , que le 

baron de Stoneim,qui a déjà refusé pour 
ses filles de belles alliances, se montrera 
plus difficile que jamais . 

— Vous n'êtes pas encourageant . 
Toutefois, je compte s u r les sentiments 
fraternels de ces charmantes sœurs pour 
activer le dénoûment . 

— Vous dites ? 
— J e dis que lorsque vous aurez 

épousé l'une des deux s œ u r s , il sera 
infiniment plus naturel et plus facile de 
m'obtenir la seconde. 

M. Liemann lit un mouvement en 
arr ière , si b rusque , que le fauteuilqu'il 
avait quitté alla rouler jusqu 'à la fenêtre. 

Il leva les deux b ras au-dessus de sa 
tète, et ses lèvres s 'agitèrent sans p ro 
noncer aucun son . 

M. Kotlgerber , paisible comme l'in
nocence, le considéra avec un demi-sou
rire satisfait. 

Il ee pause une g rande minute avant , 
que Us *i«*>*iulfr p?t ïtesiivT!t !l pa?9h> j 

Vous — Epouser ! . . . bulbutia-t-il 
avez dit. . . épouser ? 

— Mm Dieu 1 oui. All^z, ce n'est pas 
si énorme qu'on le croirait à vous enten
dre. 

M. Liemann prit sa tète entre ses 
mains crispées, se secoua comme au 
sortir d'un bain et finit par s'applatir 
sur une chaise basse. 

Le prussien parut le prendre en pitié. 
Voyons,voyons,fit-il avec une douceur 

souriante. Soyez homme, mon pauvre 
ami. Ce n'est pas absolument nécessaire 
de s'ensevelirdansun deuil éternel parce 
qu'on a eu l e . . . malheur de perdre sa 
femme. 

Le malheureux homme bondit à ce 
mot. 

— Ne touchez pas à Laurence s'écria-
t-il avec émotion. 

— Ne louchez pas I... répéta le Prus
sien avec un rire âpre— Permettez, 
cher ami, que je retourne la recomman
dation. 

Une sorte de gémissement fut toute 
la réponse du banquier. 

— Donc, vous voilà raisonnable, conti
nua l'impitoyable raisonneur; nous pou
vons causer. Avez-vous besoin de con
sidération ? 

— Eh I que m'importe ? 
— Vous vous trompez. Il vous importe 

beaucoup. 
— Je l'ai retrouvée. 
— «iràceà moi, qui vous ai contraint 

à une vie réjrléo, retirée» •«•n>pl«ire. 

— PaB à moi. J'ai entrepris l'œuvre 
de votre réhabilitation morale, il me faut 
la parfaire. 

— Et c'est par un mariage ?... 
— Vous l'avez dit. Un mariage avec 

la fille de votre associé, c'est tout sim
plement escalader d'un bondleséchelons 
de la considération publique que vous 
avez tant de peine à gravir. 

— Ecoutez, Otto, ce que vous préten
dez me faire faire est captieux et pou
vait me séduire j>dis, lorsque je voulais 
m'élever à tout prix. Aujourd'hui, vous 
le savez bien, je préfère me laisser 
oublier. 

— Vous n'y parviendrez pas. Certai
nes fortunes s'imposent au souvenir 
général... certains malheurs aussi. 

Comme si chaque allusion que se per
mettait le comte Otto à l'événement du 
parc avait le don de transformer en sou
mission les velléités de révolte du mal
heureux, le banquier se courba de 
nouveau, attendant avec anxiété les 
conséquences de celte logique cruelle. 

— Une trop longue réclusion éton
nerait la société viennoise, qui n'avait 
pas soupçonné chez vous tant d'amour 
conjugal, continua l'homme de l'étang. 
Il faudra peu à p̂ u en rompre l'austé
rité, renouer les relations d'autrefois. 

M. Liemann fit un geste. 
— Non, non, j'entends bien. Pas les 

relations douteuses. Les relations que 
Mme Laurence Liemann entretenait dans 
votre intérêt. C'était «ne personne d'e»* 
ptiti £H* mi t fln! par v?«i latrtttttfH 

dans un monde bon à cultiver : nous 
reprendrons cette conversation. 

— Vous voulez peut-être aussi me 
ramenftr rhez le duc de X . . . ? 

.— Positivement. 
Un éclair de colère traversa les yeux 

du banquier. 
— Voilà assez de folies, dit-il, avec un 

retour de son ancienne rudesse; me 
parler du mariage 1 . . . me proposer de 
retourner chez le duc ! . . . En vérité, 
Otto, vous vous croyez trop sûr de votre 
influence sur moi. 
" Le comte Koottgerber s'étira noncha

lamment, bâilla en prenant à peine soin 
de le dissimuler et se leva d'un air 
fatigué. 

— Bonsoir, Liemann, il est tard, dit-
il d'une voix tranquille ; je vais dormir 
comme un danois. 

M. Liemann, debout au milieu de la 
chambre, ne paraissait pas entendre. 
Tout son corps frissonnait de rage et son 
visage livide disait la contrainte qu'il 
s'imposait. 

Le Prussiea sonna, attendit quelques 
secondes et, se tournant vers son 
hôte : 

— Vous êtes bien mal servi, mon 
cher. Autrefois,quand j'étais chez moi, 
je n'aurais pas gardé vingt-quatre heures 
le valet de chambre qui se serait permis 
de ne pas accourir à mon coup de son
nette. Aujourd'hui que je suis votre 
hôte, il ne m'est vraiment pas agréable 
d'attendre delà sorte. 

il «uana i% n«Hvettt plus tloUmminli 


